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L'Afr-iquecondamn'e
Habré. un des siens

les Chambres africaines
extraordinaires ont condamné lundi
Hissène Habré à la perpétuité.

l'ex-dictateur tchadien
est coupable de crimes contre
l'humanité et crimes de guerre.

le procès au Sénégal avait
été ordonné par l'Union
africaine.

COIllIllent le procès au Sénégal
d'un Tchadien a-t-il été possible?

Analyse Marie-France Cros 2 ~co~ge de ce~es de ses vic- d~ ~'exiler ~n rais,0nde m~naœs, sous le
limes. SI les poursmtes contre Ha- regime Idnss Deby (anCIen collabora-

Les chambres africaines extraor- bré résultent d'une action collective en teu: d'Habré qui !e r~nversa e,n 1990;
dinaires, siégeant à Dakar, ont justiçe, certaines de se~ vi~es ont touJours au pOUV01raUJOurd'hUl),
condamné lundi à la prison à ~o.n~ pl~s de v?lo~te q~e d.autres, La justice belge. Au nom de la com-
perpétuité, pour crimes contre reslgIlees, a ce que Justice SOItfaIte. 3 pétence universelle, la justice belge
l'humanité, l'ex-dicta~eurtcha- Parmi celles-ci, on peut citer Souley- avait accepté la plainte de citoyens bel-

dienHissène Habré, au pouvOIr de 1982 mane Guengueng, un fonctionnaire ges d'origine tchadienne. SOninsistance
à 1990. Qu'il ait fallu vi~-six ans ~ur tchadien arrêté en 1988, qui a vu des à exiger du Sénégal l'extradition d'Ris-
le juger dit assez combIen l'entrepnse dizaines de ses codétenus mourir de sène Habré ou son jugement sur place a
fut difficile. Lavoici victorieuse. Des élé- torture de faim (les détenus en étaient joué un rôle important dans la décision
mento;particuliers ont permi~ c~ succès, réduits' à manger des rats) ou d'absence de l'Union africaine (UA)de faire juger
dont nous retiendrons les pnnCIpaux. de soins. fi lance des cercles de prière l'ancien dictateur tchadien par un pays

1La trouvaille de Reed Brody. Cet chré~enne tandis qu'un codétenu crée du continent plutôt que par des Euro-
avocat américain de 62 ans, ancien la meme chose pour les musulmans, peens.

substitut du procureur de New York, don~~ à tous un peu pl~ ,de. ~o~ 4 L'anivée au pouvoir, au Sénégal,
aujourd'hui conseiller juridique et por- p,?ur reslste~.M: Guengueng s etalt Jure, du président Macky saIl Succé-
te-parole de Human Rights W~tch sile? ~rtaIt ~v~t, de ~ battre pour dant en 2012 à douze années de prési-
(HRW)surnom~~ "Jec~~ de dlC!a- que JUSticeSOIt.faIte. Et ~ ~ tenu pro- dence Abdoulaye Wade, le nouveau chef
teurs", a retrouve a la Piscine -anCIen m~se en orgaru;>an~les VIctunes, en re- d'Etat a mis fin à la multiplication d'en-
établissement de bain transformé en cueillant leurs temOlgnages et en les en- traves à la tenue d'un procès contre His-
centre de torture par le régime Habré- vo~ant à Reed Brod)'; . sène Habré par la justice sénégalaise.
à N'Djaména des monceaux d'archives Lavo?Ite tchadIenne Ja~ueline La première plainte contre le Tcha-
abandonnées depuis la chute de ce- Moudema est un a.u~ ~e ces ~toyens dien avait été déposée par un groupe de
lui-ci. Y comp~ des d~ents mon: courage~ sa~ qUlI arret d~ Juges ~e victimes en 2000 (dix ans après la chute
trant que le dIctateur avaIt ordonne Dakar n aurart. sa~ do~te pu etre po~SI- du dictateur), l'année de l'arrivée au
personnellement des tortures et des ble. Elle fut VIctime d~, attentat a la pouvoir d'Abdoulaye Wade. Ce dernier
mises à mort de déten~·..o, ~nade:n ~OOI,pe1jPOO'epar ~ ~o;n- eut pour ministre de la Justice...un aD-

L'expérience et 1opmIa~te de pltce ~'Illssene H~bre, PO';ll' aVOIret:e la cien avocat du dictateur déchu, accusé
l'Américain et de ~'C?NG.rl?nt il est le prenuereayocateaoserdeposerplainte par des ONG de défense des droits de
porte-parole ont ete preCIeuses pour conn;e le dictate~. '" l'homme d'avoir œuvrer à empêcher les
encourager les victimes à ne pas aban- Clemen~ A?aifouta.. s~~m:ne l~ poursuites judiciaires au Sénégal
donner devant la multiplicité des obs- Fossoyeur, detenl! lUIaUSSI,e~~u~f?rce La mise en place à Dakar des Cham-
tades élevés par l'ancien dictateur pour d'enterrer ses codetenus. fi aVaItete ar- bres africaines extraordinaires, qui vien-
échapper à la justice, notamment grâce fêté en 1985, lorsqu'il était étudiant, nent de juger Hissène Habré, n'inter-
à l~ fo~tune q~'il av~t volée au Tchad ~t pour avoir bén~cié d'~e. bo~ d'étu.- vient qu'à partir de 2012 -et après la dé-
qUlIUla permIS de s assurer des compli- des d'un parti d'oppoSItIOn. C est 101, cision de la Cour internationale de
cités haut placées au Sénégal, où il vi~ait rappelle HRW, qui a repris la direction Justice de LaHaye, saisie par la Belgique,
conforta~l~ment, entouré de l'estime de l'association de victim~s !o~ue S~u- sommant le gouvememe!1t sénéga.lais
de ses VOlSlllS. leymane Guengueng aVaItete contramt de juger "sans délai" l'ex-dictateur.
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Hissène Habré en bref Août1978-mars1979: Premier
ministre du président Melloun, puis
ministre de la Défense de Weddeye,
président du Gouvernement d'union
nationale créé en 1979,

1942: Naissance à Faya-Largeau (nord
du Tchad)_ l'intelligence du jeune
garçon, élevé en milieu nomade, est
repérée par ses maîtres.

1979-1980: Opposé au libyen
Kadhafi, allié de Weddeye, il rompt avec
ce dernier, déclenchant une guerre
civile dans la capitale N'Djamena. Fuite.

1960: Indépendance du Tchad.

1963-1971: Devenu sous-préfet, Habré
étudie en France, notamment le droit et
les sciences politiques. 1980-1982: Mène la rébellion depuis

l'est. Prend le pouvoir.
1974: Rejoint. puis dirige, ie Front de
libération nationale du Tchad. Fonde
avec Goukouni Weddeye le conseil des
Forces armées du Nord.

1982-1990: Devient président, avec
l'appui de la France et des Etats-Unis,
en raison de son opposition à Kadhafi.
Terrible répression contre les opposants

31/05/2016

ou supposés tels. Au moins 40000
personnes tuées,

Décembre1990: Renversé par
l'actuel président, Idriss Deby, Habré
s'exile au Sénégal.

2000: Première plainte contre Habré,
déposée par des victimes.

2005: Mandat d'arrêt international
lancé par la Belgique (lire ci-contre),

2013: Arrêté et inculpé à Dakar.

20 juillet 2015: Ouverture du procès.

30 mai2016: Reconnu coupable de
crimes contre l'humanité.

Les chambres africaines extraordinaires
ont condamné lundi

à la prison àperpétuité l'ex-dictateur
tchadIen Hissène Habré.

Les tortures du régime d'Hissène Habré

«La piscine»,
symbole de la terreur
dans la capitale

Ex-piscine de l'époque
française devenue
prison en 1987

L

10 cellules
de9m1

" 14,20
•.•.•. à 5,80 m

" Chaleur
infernale
au fond

Jusqu'à
90 détenus entassés,
emmurés vivants
Nombreux décès• 73 ans

• Ethnie
Gorane (nord)

• Études
en France La torture

Une technique spécifique:
,d'arbatachar».
Provoque difformités
et paralysie des membres

Source: AFP ©ARJ
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Le rôle essentiel joué
par la Belgique

C'est grâce à sa loi de compé- difficultés, la Belgique n'ayant pas
tence universelle que la Bel- d'ambassade dans ce pays. Selon
gique est mêlée au procès "Le Monde", M. Fransen souhaitant

contre Hissène Habré. Cette loi de préserver le secret de l'instruction a
1993 permettait de poursuivre des "contourné" l'ambassade de France à
crimes contre l'humanité (et de géno- N'Djamena, "craignant que lepoids des
cide à partir de 1999) commis par des amitiés françaises avec l'ex-dictateur
étrangers dans des pays étrangers. tchadien puisse ralentir le dossier".
L'afllux de dossiers et des pressions En 2005, Daniel Fransen lance un
internationales à la suite d'une mandat d'arrêt international contre
plainte contre l'Israélien Ariel Sharon l'ancien chef d'Etat africain. Inter-
poussa les autorités belges à revenir pellé, Habré est rapidement relâché. A
en arrière, à la grande déception des partir de ce moment, la justice belge
organisations de défense des droits de multipliera les pressions pour pous-
l'homme. ser Dakar, décidément très lymphati-

Depuis 2003, pour que de telles que sur ce dossier, à extrader Habré
poursuites soient engagées, il faut un vers Brnxelles ou à le juger.
lien avec la Belgique. Après que les En 2006, l'Union africaine demande
victimes d'Habré ont été déboutées au Sénégal de juger le Tchadien «au
par la justice sénégalaise, en 2000, nom de l'Afrique" et négocie avec
trois d'entre elles ayant acquis la na- l'union européenne un co-finance-
tionalité belge par naturalisation se ment du procès. Leprésident sénéga-
tournent vers la justice belge. lais Abdoulaye Wade réclame alors...

65 millions d'euros pour juger Habré.
Le luge Daniel Fransen En 2010, la Belgique porte l'affaire

L'instruction contre l'ex-dictateur devant la Cour internationale de Jus-
tchadien est confiée au juge Daniel tice à La Haye.Le 20 juillet 2012, cel-
Fransen; il mènera plusieurs commis- le-ci ordonne au Sénégal de le juger.
sions rogatoires au Tchad, non sans MFC
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